
Votre chien vient de subir une intervention chirurgicale majeure afin de rétablir la stabilité de son grasset 

(genou). En effet suite à la rupture de son ligament croisé antérieur, il/elle avait des difficultés à poser la 

patte confortablement au sol ce qui a engendré la boiterie que vous avez remarquée.

Nous avons rétabli la stabilité de son genou en plaçant une plaques et des vis après avoir modifier la 

forme du tibia (os de la jambe) afin de permettre à l'articulation de guérir. Vous avez été informé lors de la 

sortie de votre chien si nous avons identifié une lésion éventuelle du ménisque ainsi que la réparation qui 

a été réalisée si toutefois elle s'avérait nécessaire.

Maintenant qu'il/elle est rentré(e) à la maison, vous êtes responsable du bon déroulement de sa 

convalescence qui durera +/- 6 semaines. Il est primordial que vous gardiez votre chien calme tout ce 

temps! Toute forme d'exercice brusque (sauter, jouer, courir, monter l'escalier) est  INTERDITE! En 

effet,  si la plaque et les vis venaient à subir des forces excessives, même pour une fraction de seconde, il 

est possible qu'elle se plie ou brise! Il est toutefois autorisé de faire sortir votre chien CALMEMENT et 

EN LAISSE  A TOUT MOMENT pour faire ses besoins et se dégourdir les pattes pendant 5 minutes 3 à 

4 fois par jour. La durée de ces sorties pourra être augmentée très progressivement à partir de la 3ème 

semaine après l'opération.

Il est tout à fait normal que le chien ne pose pas la patte pour quelques jours. Il/elle devrait commencer à 

utiliser la patte de plus en plus à partir du 7ème jour après l'opération. Si vous constatez une divergence par 

rapport à ces repères ou une détérioration subite, veuillez prendre contact avec nous le plus rapidement 

possible.

Afin de nous assurer que votre compagnon sera confortable nous vous prescrit les médicaments suivants: 

(veuillez compléter en fonction des instructions fournies lors de la sortie) :

ANTI-INFAMMATOIRES (anti-douleur) :.................................à la dose de ...................................................
Veuillez noter qu'il est  prouvé que l'usage d'antibiotiques à l'aveugle est néfaste pour la santé! Pour cette raison il est  

possible qu'aucun antibiotique ne soit prescrit. Nous ferons un usage responsable d'antibiotiques et adapté à chaque cas.

ANTIBIOTIQUES (si applicable) :...........................................à la dose de........................................................

AUTRES (si applicable) :....................................................................................................................................

La plaie devra être inspectée par un(e) vétérinaire ou auxiliaire vétérinaire 10 jours après l'opération. Il 

est également essentiel que nous puissions ré-examiner et prendre des radiographies de contrôle de votre 

chien autour de la 6ème semaines après la chirurgie, ceci pour s'assurer du succès de la chirurgie et vous 

indiquer si un retour à une vie normale est autorisé. Veuillez présenter votre chien à jeun au cas où une 

tranquillisation serait nécessaire.

N'hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions complémentaires.

L'équipe chirurgicale


